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RÉPUBLIQUE ET
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CANTON DE GENÈVE

ARRETE

approuvant la délibération du
Conseil municipal de la Ville

de Genève du 29 novembre 2006

2^ janvier 2007

LE CONSEIL D'ÈTAT
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Î378-2007

Ville de Genève
Direction générale

Recule:

Séance ÇA du;

Décision:

l A traiter par:
h

Copies:

vu le titre V, notamment les articles 67 et 70, alinéa 1 de la loi sur l'administration des
communes, du 13 avril 1984,

statuant en légalité

ARRÊTE

La délibération ci-après, du Conseil municipal de la Ville de Genève du 29. novembre
2006, est approuvée :

Crédit extraordinaire de 1 755 700 F destiné à la rénovation de 13 aires de jeux
réalisées entre 1981 et 1989, présentant des problèmes de fonctionnalité,
vétusté et sécurité

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa 1, lettres e, et m, de la loi sur l'administration des ommunes du
13 avril 1984,

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. - II est ouvert au Conseil administratif un crédit extraordinaire, d^e
1 755700 F destiné à la rénovation de 13 aires de jeux réalisées entre 1981 et 1989,
présentant des problèmes de fonctionnalité, vétusté et sécurité.

Art. 2. - Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'artide
premier au moyen d'emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de Genève,
à concurrence de 1 755 700 F.
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Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du b"an de la Ville
de'Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 10 annuités qui
figureront au budget de la Ville de Genève de 2009 à 2018.
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